
Bonjour, 
  
Selon les dernières directives de l’ARS ARA, je vous transmets des informations concernant la 
vaccination COVID par les chirurgiens-dentistes. 
  

Le décret n° 2021-325 du 26 mars 2021 ci-joint indique que les chirurgiens-dentistes sont 
habilités à pratiquer cette vaccination. 

  
Concernant leur formation obligatoire, le « f » de l’article 1er indique : « Par dérogation à l’article L. 
4141-1 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes, à condition qu’ils aient suivi une 
formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des 
pharmaciens d’officine … »   
  
Il est donc officiel que les chirurgiens-dentistes doivent suivre la même formation que celle 
proposée aux pharmaciens d’officine.  
  

Le site de l’ARS ARA renvoie vers le site du PAPS (portail d’accompagnement des professionnels 
de santé) : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/la-strategie-vaccinale-contre-la-covid-19 
  
https://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/la-strategie-de-vaccination-anti-covid-19 
  
Dans la rubrique « Qui peut vacciner ? » figure un pavé intitulé « Consulter la liste des centres 
agréés ». 
Puisque le décret indique que les chirurgiens-dentistes doivent suivre la même formation que les 
pharmaciens, il faut renseigner « pharmacien », puis « pharmacien titulaire d’officine », puis 
mettre le mot-clé « vaccination ». 
  
  

Pour l’inscription comme renfort, c’est la boite renfort RH qui est désormais ouverte aux centres 
de vaccination. 

https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr/  
  

Pour la rémunération, l’arrêté du 26 mars ci-joint fixe les rémunérations des chirurgiens-
dentistes. 

  
I.- Dentistes libéraux en activité : centres de vaccination. 
Pour les chirurgiens-dentistes libéraux ou exerçant dans un centre de santé : 280 euros par demi-
journée d'activité d'une durée minimale de quatre heures et 300 euros par demi-journée d'activité 
effectuée le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés. En cas d'intervention inférieure à 
quatre heures, le forfait est égal à 70 euros par heure ou 75 euros le samedi après-midi, le dimanche 
et les jours fériés ; 
  
II.- Dentistes retraités 
D’après l’arrêté du 26 mars ci-joint, leur prestation est tarifée. 
Pour les sages-femmes, pharmaciens, et les chirurgiens-dentistes retraités, salariés ou agents publics, 
pour chaque heure d’activité : 32 euros entre 8 heures et 20 heures, 48 euros entre 20 heures et 23 
heures et entre 6 heures et 8 heures, et 64 euros entre 23 heures et 6 heures ainsi que le dimanche et 
les jours fériés ;  
  
L’inscription à l’Ordre n’est pas obligatoire pour les retraités. 
  

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/la-strategie-vaccinale-contre-la-covid-19
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- Pour l’heure, les chirurgiens-dentistes qui souhaitent vacciner doivent suivre la même formation 
que les pharmaciens. 
  
- Pour les candidats du Puy de Dôme, Ils peuvent faire un mail sur la boite mail ars-ara-vac-
covid@ars.sante.fr pour déposer leur candidature en mettant en copie la cellule de crise de la 
délégation de l’ARS dans le Puy de Dôme qui gère également les différents dispositifs locaux ars-
dt63-crise@ars.sante.fr 
  
 

Vous souhaitant bonne réception de ces précisions. 
 
Bien confraternellement. 
 
 
Dr Catherine LEDIT 
Présidente du Conseil Départemental 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-325 du 26 mars 2021 modifiant les décrets no 2020-1262 du 16 octobre 2020 
et no 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2110044D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2021/193/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-16 ; 
Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu la recommandation de la Haute Autorité de santé relative à l’élargissement des compétences vaccinales dans 

le cadre de la campagne de vaccination de masse contre le SARS-COV-2 en date du 25 mars 2021 ; 
Vu l’urgence ; 
Considérant qu’il y a lieu, pour faciliter le déploiement de la campagne de vaccination contre la covid-19, de 

fixer la liste des professionnels de santé, étudiants en santé et autres professionnels pouvant intervenir pour 
prescrire et/ou injecter les vaccins anti-Covid et les modalités selon lesquelles ils peuvent réaliser ces actes, 
conformément à la recommandation de la Haute Autorité de santé dans son avis du 25 mars, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 55-1 est ainsi modifié : 
a) Aux deuxième et quatrième alinéas du II, la référence : « VIII bis » est remplacée par la référence : 

« VIII ter » ; 
b) Au VI, après les mots : « à titre libéral ou non, », sont insérés les mots : « y compris s’il exerce des missions 

de prévention, de contrôle ou d’expertise, tout professionnel de santé retraité » ; 
c) Le même VI est complété par les mots : « et des dispositions du présent article » ; 

d) Le VII ter est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent VII ter est également applicable, lorsqu’ils relèvent des centres mentionnés au VIII ter et à la 

condition qu’ils aient suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la 
vaccination des pharmaciens d’officine mentionnée au 2o du III de l’article R. 5125-33-8 du code de la santé 
publique, aux pharmaciens exerçant dans une pharmacie à usage intérieur, dans un laboratoire de biologie 
médicale, dans un service d’incendie et de secours mentionné à l’article R. 1424-1 du code général des collectivités 
territoriales, dans le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l’article R. 2513-5 du même code ou 
dans la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l’article R. 1321-19 du code de la défense. » ; 

e) Le VIII est remplacé par les dispositions suivantes : 

« VIII. – Par dérogation au 1o de l’article R. 4311-7 du code de la santé publique, les infirmiers peuvent : 
« 1o Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 6 à toute personne, à l’exception des femmes 

enceintes, des personnes présentant un trouble de l’hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction 
anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection ; 
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« 2o Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 6 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection. » ; 

f) Les VIII bis et VIII ter sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« VIII bis. – Par dérogation à l’article L. 4141-1 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes, à 
condition qu’ils aient suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la 
vaccination des pharmaciens d’officine mentionnée au 2o du III de l’article R. 5125-33-8 du même code, peuvent : 

« 1o Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 6 à toute personne, à l’exception des femmes 
enceintes, des personnes présentant un trouble de l’hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction 
anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection ; 

« 2o Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 6 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection. » ; 

« VIII ter. – La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par 
le représentant de l’Etat dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. 

« VIII quater. – Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l’annexe 7 peuvent, dans les centres 
mentionnés au VIII ter et, pour les étudiants de troisième cycle court de pharmacie, y compris dans les pharmacies 
d’officine, injecter les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 6 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 7. » ; 

2o L’annexe 7 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Annexe 7 : 

« Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés au VIII quater de l’article 55-1 sont : 

« I. – Les professionnels de santé suivants, sous la responsabilité d’un médecin pouvant intervenir à tout moment 
et à condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins : 

« 1o Les techniciens de laboratoire titulaires du certificat de capacité mentionné à l’article R. 4352-13 du code de 
la santé publique ; 

« 2o Les manipulateurs d’électroradiologie médicale. 

« II. – Les professionnels suivants, sous la responsabilité d’un médecin pouvant intervenir à tout moment et à 
condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins : 

« 1o Les personnes exerçant la profession de vétérinaire dans les conditions mentionnées à l’article L. 241-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

« 2o Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires titulaires de la formation d’équipier dans le domaine 
d’activité du secours d’urgence aux personnes ; 

« 3o Les sapeurs-pompiers de Paris titulaires de leur formation élémentaire en filière “sapeur-pompier de Paris” 
(SPP) ou filière “secours à victimes” (SAV) ou titulaires de leur formation élémentaire en filière “spécialiste” 
(SPE) ; 

« 4o Les marins-pompiers de Marseille détenant le brevet élémentaire de matelot pompier (BE MOPOMPI) ou le 
brevet élémentaire de pompier volontaire (BE MAPOV) ou le brevet élémentaire de sécurité et logistique (BE 
SELOG) ; 

« 5o Les sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile de la DGSCGC titulaire de la 
formation élémentaire de la filière “force protection secours”. 

« III. – Les étudiants en santé suivants : 

« 1o Les étudiants de troisième cycle en médecine et en pharmacie ; 

« 2o Les étudiants en santé suivants ayant suivi les enseignements théoriques et pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus, en présence d’un médecin ou d’un infirmier : 

« a) Etudiants de deuxième cycle des formations en médecine, en pharmacie et en maïeutique ; 
« b) Etudiants en soins infirmiers ayant validé leur première année de formation ; 
« 3o Les étudiants de deuxième et troisième cycles en odontologie, en présence d’un médecin ou d’un infirmier et 

à condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins ; 

« 4o Les étudiants de premier cycle de la formation en médecine à partir de la deuxième année ayant effectué leur 
stage infirmier, en présence d’un médecin ou d’un infirmier et à condition qu’ils aient suivi une formation 
spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l’administration 
des vaccins. » 
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Art. 2. – Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 53-1 est ainsi modifié : 
a) Aux deuxième et quatrième alinéas du II, la référence : « VIII bis » est remplacée par la référence : 

« VIII ter » ; 
b) Au VI, après les mots : « à titre libéral ou non, », sont insérés les mots : « y compris s’il exerce des missions 

de prévention, de contrôle ou d’expertise, tout professionnel de santé retraité » ; 
c) Le même VI est complété par les mots : « et des dispositions du présent article » ; 

d) Le VII ter est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent VII ter est également applicable, lorsqu’ils relèvent des centres mentionnés au VIII ter et à la 

condition qu’ils aient suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la 
vaccination des pharmaciens d’officine mentionnée au 2o du III de l’article R. 5125-33-8 du code de la santé 
publique, aux pharmaciens exerçant dans une pharmacie à usage intérieur, dans un laboratoire de biologie 
médicale, dans un service d’incendie et de secours mentionné à l’article R. 1424-1 du code général des collectivités 
territoriales, dans le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l’article R. 2513-5 du même code ou 
dans la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l’article R. 1321-19 du code de la défense. » ; 

e) Le VIII est remplacé par les dispositions suivantes : 

« VIII. – Par dérogation au 1° de l’article R. 4311-7 du code de la santé publique, les infirmiers peuvent : 
« 1o Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 4 à toute personne, à l’exception des femmes 

enceintes, des personnes présentant un trouble de l’hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction 
anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection ; 

« 2o Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 4 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection. » ; 

f) Les VIII bis et VIII ter sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« VIII bis. – Par dérogation à l’article L. 4141-1 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes, à 
condition qu’ils aient suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la 
vaccination des pharmaciens d’officine mentionnée au 2o du III de l’article R. 5125-33-8 du même code, peuvent : 

« 1o Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 4 à toute personne, à l’exception des femmes 
enceintes, des personnes présentant un trouble de l’hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction 
anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection ; 

« 2o Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 4 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection. » ; 

« VIII ter. – La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par 
le représentant de l’Etat dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. 

« VIII quater. – Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l’annexe 6 peuvent, dans les centres 
mentionnés au VIII ter et, pour les étudiants de troisième cycle court de pharmacie, y compris dans les pharmacies 
d’officine, injecter les vaccins dont la liste figure aux I et II de l’annexe 4 à toute personne, à l’exception des 
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté 
une réaction anaphylactique lors de la première injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 6. » ; 

2o L’annexe 2 est ainsi modifiée : 

a) Après l’alinéa : « – Alpes-Maritimes ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Aube ; » ; 

b) Après l’alinéa : « – Eure ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Nièvre ; » ; 

c) Après l’alinéa : « – Pas-de-Calais ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Rhône ; » ; 

3o L’annexe 6 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Annexe 6 : 

« Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés au VIII quater de l’article 53-1 sont : 

« I. – Les professionnels de santé suivants, sous la responsabilité d’un médecin pouvant intervenir à tout moment 
et à condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins : 

« 1o Les techniciens de laboratoire titulaires du certificat de capacité mentionné à l’article R. 4352-13 du code de 
la santé publique ; 
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« 2o Les manipulateurs d’électroradiologie médicale. 

« II. – Les professionnels suivants, sous la responsabilité d’un médecin pouvant intervenir à tout moment et à 
condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins : 

« 1o Les personnes exerçant la profession de vétérinaire dans les conditions mentionnées à l’article L. 241-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

« 2o Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires titulaires de la formation d’équipier dans le domaine 
d’activité du secours d’urgence aux personnes ; 

« 3o Les sapeurs-pompiers de Paris titulaires de leur formation élémentaire en filière “sapeur-pompier de Paris” 
(SPP) ou filière “secours à victimes” (SAV) ou titulaires de leur formation élémentaire en filière “spécialiste” 
(SPE) ; 

« 4o Les marins-pompiers de Marseille détenant le brevet élémentaire de matelot pompier (BE MOPOMPI) ou le 
brevet élémentaire de pompier volontaire (BE MAPOV) ou le brevet élémentaire de sécurité et logistique 
(BE SELOG) ; 

« 5o Les sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile de la DGSCGC titulaire de la 
formation élémentaire de la filière “force protection secours”. 

« III. – Les étudiants en santé suivants : 
« 1o Les étudiants de troisième cycle en médecine et en pharmacie ; 

« 2o Les étudiants en santé suivants ayant suivi les enseignements théoriques et pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus, en présence d’un médecin ou d’un infirmier : 

« a) Etudiants de deuxième cycle des formations en médecine, en pharmacie et en maïeutique ; 
« b) Etudiants en soins infirmiers ayant validé leur première année de formation ; 
« 3o Les étudiants de deuxième et troisième cycles en odontologie, en présence d’un médecin ou d’un infirmier et 

à condition qu’ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l’administration des vaccins ; 

« 4o Les étudiants de premier cycle de la formation en médecine à partir de la deuxième année ayant effectué leur 
stage infirmier, en présence d’un médecin ou d’un infirmier et à condition qu’ils aient suivi une formation 
spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l’administration 
des vaccins. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution 
et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 16 octobre 2020 et du 
décret du 29 octobre 2020 susvisés qu’elles modifient. 

Art. 4. – Le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 26 mars 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 26 mars 2021 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
d’organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2109865A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive 98/79/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 1998 relative aux dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro ; 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2021/192/F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-16 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi 

no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
Vu le décret no 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des prélèvements 

d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de l’examen de 
biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 
santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l’avis du collège de la Haute Autorité de santé relatif à la détection antigénique rapide du virus SARS-CoV-2 
sur prélèvement nasal (TDR, TROD et autotest), en date du 15 mars 2021 ; 

Considérant que la vaccination contre le virus du SARS-CoV-2 est essentielle pour contenir l’épidémie et que 
les conditions particulières de la mise en œuvre de cette vaccination nécessitent de prévoir des rémunérations 
spécifiques des professionnels de santé impliqués ; 

Considérant que l’évolution de l’épidémie nécessite d’amplifier la capacité de test sur le territoire national ; que 
les tests et autotests sur prélèvement nasal permettent de compléter utilement le dispositif de tests dans le cadre 
d’opérations de dépistage itératif à large échelle organisées au sein de populations ciblées de plus de 15 ans ; que la 
simplicité du déploiement des autotests, qui ne nécessite pas de présence de professionnels de santé, et leur mode 
de prélèvement moins invasif, doit également permettre d’atteindre des populations qui ont aujourd’hui moins 
recours aux tests, qu’il convient ainsi de fixer les conditions d’utilisation de ces tests et de modifier les dispositions 
relatives aux médiateurs de lutte anti-covid-19, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 10 juillet 2020 susvisé est ainsi modifié : 
1o Le dernier alinéa du VI de l’article 18 est supprimé ; 

2o L’article 18-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du III, après le mot : « exercice » sont insérés les mots : « , ou en dehors de leur obligation 

de service, » ; 

b) Avant le dernier alinéa du III, sont insérés des 5o à 12o ainsi rédigés : 
« 5o Pour les chirurgiens-dentistes libéraux ou exerçant dans un centre de santé : 280 euros par demi-journée 

d’activité d’une durée minimale de quatre heures et 300 euros par demi-journée d’activité effectuée le samedi 
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après-midi, le dimanche et les jours fériés. En cas d’intervention inférieure à quatre heures, le forfait est égal à 70 
euros par heure ou 75 euros le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés ; 

« 6o Pour les vétérinaires, dans les conditions prévues au VIII quater et à l’annexe 6 de l’article 53-1 du décret 
no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, pour chaque heure d’activité : 160 euros par demi-journée 
d’activité d’une durée minimale de quatre heures et 180 euros par demi-journée d’activité effectuée le samedi 
après-midi, le dimanche et les jours fériés. En cas d’intervention inférieure à quatre heures, le forfait est égal à 40 
euros par heure ou 45 euros le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés ; 

« 7o Pour les étudiants en soins infirmiers ayant validé leur première année de formation et les étudiants de 
premier cycle de la formation de médecine à partir de la deuxième année participant à la campagne vaccinale, pour 
chaque heure d’activité : 12 euros entre 8 heures et 20 heures, 18 euros entre 20 heures et 23 heures et entre 6 
heures et 8 heures, et 24 euros entre 23 heures et 6 heures, ainsi que le dimanche et les jours fériés ; 

« 8o Pour les étudiants en deuxième cycle des études de médecine, odontologie, pharmacie, maïeutique, pour 
chaque heure d’activité : 24 euros entre 8 heures et 20 heures, 36 euros entre 20 heures et 23 heures et entre 6 
heures et 8 heures, et 48 euros entre 23 heures et 6 heures ainsi que le dimanche et les jours fériés ; 

« 9o Pour les étudiants en troisième cycle des études de médecine, odontologie, et pharmacie et les médecins 
retraités, salariés ou agents publics, pour chaque heure d’activité : 50 euros entre 8 heures et 20 heures, 75 euros 
entre 20 heures et 23 heures et entre 6 heures et 8 heures, et 100 euros entre 23 heures et 6 heures ainsi que le 
dimanche et les jours fériés ; 

« 10o Pour les infirmiers retraités, salariés ou agents publics, pour chaque heure d’activité : 24 euros entre 8 
heures et 20 heures, 36 euros entre 20 heures et 23 heures et entre 6 heures et 8 heures, et 48 euros entre 23 heures 
et 6 heures ainsi que le dimanche et les jours fériés ; 

« 11o Pour les sages-femmes, pharmaciens, et les chirurgiens-dentistes retraités, salariés ou agents publics, pour 
chaque heure d’activité : 32 euros entre 8 heures et 20 heures, 48 euros entre 20 heures et 23 heures et entre 6 
heures et 8 heures, et 64 euros entre 23 heures et 6 heures ainsi que le dimanche et les jours fériés ; 

« 12o Pour les autres professionnels autorisés à vacciner contre le SARS-CoV-2, retraités ou en exercice, pour 
chaque heure d’activité : 20 euros entre 8 heures et 20 heures, 32 euros entre 20 heures et 23 heures et entre 6 
heures et 8 heures, et 40 euros entre 23 heures et 6 heures ainsi que le dimanche et les jours fériés ; » 

c) Le même III est complété par l’alinéa suivant : 

« Les centres de santé mentionnés à l’article L. 6323-1 du code de la santé publique, les maisons de santé 
mentionnées à l’article L. 6323-3 du même code et les communautés professionnelles territoriales de santé 
mentionnées à l’article L. 1434-12 du même code, signataires de l’accord conventionnel interprofessionnel, qui 
assurent le fonctionnement d’un centre de vaccination contre le SARS-CoV-2 et qui ont recours pour cette 
campagne à la participation de professionnels mentionnés au présent III peuvent bénéficier d’une compensation 
forfaitaire versée par l’assurance maladie à hauteur des montants mentionnés par le présent article lorsqu’ils 
assurent eux-mêmes la rémunération de ces professionnels. » ; 

d) Le III bis est complété par un 3o ainsi rédigé : 

« 3o Pour les infirmiers diplômés d’État libéraux : 7,80 euros pour la prescription et la prestation d’injection du 
vaccin contre le SARS-CoV-2. Cette cotation est cumulable à taux plein avec la cotation d’un autre acte dans la 
limite de deux actes au plus pour un même patient. Dans le cadre d’une injection à domicile, la cotation est portée à 
9,15 euros s’il s’agit du seul acte réalisé pour une personne ne nécessitant pas de soins infirmiers par ailleurs. Ces 
tarifs sont majorés de 30 centimes d’euros pour les régions et départements mentionnés dans le tableau 2 de 
l’annexe à l’article 3 du présent arrêté. » ; 

e) Le IV est supprimé et le IV bis devient IV ; 
f) Au V, les mots : « aux III et IV » sont remplacés par les mots : « au III » ; » 
3o Au premier alinéa du V de l’article 25, les mots : « ou salivaire » sont remplacés par les mots : « , salivaire ou 

nasal » ; 
4o Au 1o de l’article 25-1, après le mot : « nasopharyngés », sont ajoutés les mots : « ou nasaux » ; 
5o Au IV de l’article 26-1, après les mots : « l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 

santé », sont ajoutés les mots : « et des dispositions de l’article 26-2 » ; 

6o Après l’article 26-1, il est inséré un article 26-2 ainsi rédigé : 

« Art. 26-2. – I. – A titre exceptionnel et dans l’intérêt de la protection de la santé, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 6211-3 du code de la santé publique, des tests rapides d’orientation diagnostique 
antigéniques sur prélèvement nasal pour la détection du SARS-CoV-2 peuvent être réalisés en période de 
circulation active du virus, dans le cadre d’opérations de dépistage itératif à large échelle organisées au sein de 
populations ciblées âgées de plus de 15 ans. Ces opérations peuvent être organisées par un établissement 
d’enseignement ou une agence régionale de santé. Elles font l’objet d’une déclaration préalable au représentant de 
l’Etat dans le département. 

« Les tests réalisés sont effectués par un médecin, un infirmier, un pharmacien, un masseur-kinésithérapeute, une 
sage-femme ou un chirurgien-dentiste ou, sous la responsabilité de l’un de ces professionnels, par l’une des 
personnes mentionnées aux IV et V de l’article 25 ou par un médiateur de lutte anti-covid-19 mentionné à 
l’article 25-1. 
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« Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de détection utilisés doivent satisfaire aux critères édictés par la 
Haute Autorité de santé. 

« En vue de leur inscription sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé de la santé, l’Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé informe ce ministère des dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro marqués CE et dont elle a constaté la conformité aux exigences du présent arrêté. Les dispositifs 
inscrits sur cette liste sont soumis aux dispositions de l’article L. 5222-3 du code de la santé publique. 

« L’organisation garantit l’enregistrement de ces résultats, le jour même, dans le système dénommé “SI-DEP” 
institué par le décret du 12 mai 2020 susvisé. 

« II. – Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de détection antigénique du virus par autotests doivent être 
marqués CE et satisfaire aux critères édictés par la Haute Autorité de santé. 

« A titre exceptionnel et dans l’intérêt de la protection de la santé, sans préjudice des procédures prévues aux 
articles L. 5221-2 et L. 5221-3 du code de la santé publique, les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de 
détection antigénique du virus par autotests qui n’ont pas achevé leur évaluation de conformité permettant le 
marquage CE, peuvent être mis sur le marché à titre dérogatoire dans les conditions prévues à l’article 9(12) de la 
directive 98/79/CE susvisée, dès lors qu’ils satisfont aux critères édictés par la Haute Autorité de santé. 

« Les fabricants des dispositifs mentionnés aux premier et deuxième alinéas du présent II respectent le cahier des 
charges publié sur le site internet du ministère chargé de la santé et de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé. Ils communiquent à l’agence, selon les modalités précisées sur son site 
internet, les informations prévues par ce cahier des charges. 

« En vue de leur inscription sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé de la santé, l’Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé informe ce ministère des dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro de détection antigénique du virus par autotests dont elle constaté la conformité aux exigences du 
présent arrêté. Les dispositifs inscrits sur cette liste sont soumis aux dispositions de l’article L. 5222-3 du code de 
la santé publique. 

« Les autotests ne peuvent être mis à disposition que dans le cadre d’opérations de dépistage itératif à large 
échelle organisées au sein de populations ciblées âgées de plus de 15 ans. Ces opérations peuvent être organisées 
par un établissement d’enseignement ou par une agence régionale de santé. Elles font l’objet d’une déclaration 
préalable au représentant de l’Etat dans le département. 

« III. – En cas de résultat positif d’un test antigénique mentionné aux I et II du présent article, ce résultat doit être 
confirmé par un examen de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 mars 2021. 

OLIVIER VÉRAN  
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